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Les  douze  et  treize  avril  deux  mille  seize,  les  membres  du  Conseil  
Départemental légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence de Monsieur Christian ASTRUC, Président du Conseil Départemental ou  
son représentant.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme M. BAULU, M. J-C. BERTELLI, M. J-P.  
BESIERS, Mme C. BOURDONCLE, Mme V. CABOS, Mme V. COLOMBIE, Mme F.  
DEBIAIS,  M.  J-L.  DEPRINCE,  M.  G.  DESCAZEAUX,  Mme  M.  FERRERO,  M.  J.  
GONZALEZ, M. G. HEBRARD, M. J-M. HENRYOT, Mme C. JALAISE, Mme C. LE  
CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J. MAURIEGE, Mme L. MORVAN, Mme M-C.  
NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER, Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, Mme F.  
TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M. WEILL

Le Quorum légal étant atteint, l'Assemblée départementale peut valablement  
délibérer.

Absent(s) ou ayant donné procuration de vote :
Mme B. BAREGES, M. J-M. BAYLET, M. J. BEQ

SERVICE D'ASSISTANCE AU TRAITEMENT 
ET AU SUIVI DES EAUX

BUDGET PRIMITIF DE 2016
___

Le SATESE propose  un appui  technique  aux  collectivités  du  département 
dans le domaine de l'assainissement et des milieux aquatiques. Il apporte également son 
expertise pour le compte du Département et de l'Agence de l'eau Adour Garonne dans 
les domaines cités précédemment.

1

Envoyé en préfecture le 27/04/2016

Reçu en préfecture le 27/04/2016

Affiché le 

ID : 082-228200010-20160427-CD20160412_11-DE



Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée le projet de Budget 
Primitif tel qu'il a été adopté par le comité de gestion. 

L'équilibre en mouvements réels de ce projet  s'établit à 651 200 €.

Le tableau ci-dessous représente la répartition des dépenses et  des recettes 
pour chaque activité du service.

DEPENSES RECETTES (pourcentage de participation)

Coûts % Département Agence de 
l'eau Adour 

Garonne

Communes et
structures 

intercommunales

FCTVA

Suivi des 
stations 
d'épuration

257 000 € 39,4 35,9% 48,0% 16,0% 0,1%

Assistance    
technique à  
assainissement 
non collectif

147 000 € 22,6 60,0% 14,0% 25,9% 0,1%

Animation 
territoriale à la 
gestion des 
milieux 
aquatiques

167 500 € 25,7 35,4% 64,5% - 0,1%

Suivi qualité eau 48 000 € 7,4 37,4% 62,5% - 0,1%

Prestation 
service

31 700 € 4,9 - - 100,0% -

Activité globale 651 200 € 100 41,9% 43,5% 14,1% 0,5%

A - DEPENSES

− SECTION D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles

Compte 2051 Acquisition de logiciel ................................................... 1 500 €

CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles

Compte 2157 Matériel et outillage technique....................................... 10 500 €

Compte 2182 Matériel de transport ...................................................... 24 000 €
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Compte 21838 Autre matériel informatique........................................... 3 500 €

Compte 2188 Autres ............................................................................ 1 000 €

                         Sous-total des dépenses du chapitre 21.............................. 39 000 €

CHAPITRE 23 Immobilisations en cours

Compte 231318  Autres bâtiments publics............................................... 4 000 €

CHAPITRE 020 Dépenses imprévues....................................................... 2 410 €

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 46 910 €

− SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 011 Charges à caractère général

Comptes 60 Achats et variation des stocks........................................ 12 700 €

Comptes 61 Autres charges externes - services extérieurs................. 15 500 €

Comptes 62 Autres services extérieurs (sauf 621)............................. 122 700 €

Sous-total des dépenses du chapitre 011........................... 150 900 €

CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés

Compte 6215 Personnel affecté par la collectivité de rattachement..... 2 230 €

Comptes 63 Impôts, taxes et versements assimilés............................ 5 400 €

Comptes 64 Charges de personnel..................................................... 444 550 €

Sous-total des dépenses du chapitre 012........................... 452 180 €

CHAPITRE  67 Charges exceptionnelles

Compte 6711 Intérêts moratoires et pénalités sur marchés.................. 200 €

CHAPITRE 022 Dépenses imprévues....................................................... 1 010 €

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 604 290 €

TOTAL DES DEPENSES................................................ 651 200 €
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B - RECETTES

− SECTION D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 10 Dotations, fonds divers et réserves

Compte 10222 FCTVA............................................................................. 3 500 €

CHAPITRE 13 Subventions d'investissement

Compte 1318 Autres (Agence de l'eau).................................................. 7 000 €

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 10 500 €

− SECTION DE FONCTIONNEMENT

CHAPITRE 70 Produits des services du domaine et ventes diverses  

Compte 7068 Autres redevances et droits.............................................. 31 700 €

CHAPITRE 74 Dotations et participations

Compte 7473 Participation départementale (BP 2015 = 272 750 €)...... 273 000 €

Compte 7474 Participations des communes et structures 
intercommunales.............................................................. 60 000 €

Compte 74788 Autres participations  (Agence de l'eau).......................... 276 000 €

Sous-total des recettes du chapitre 74................................ 609 000 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 640 700 €

TOTAL DES RECETTES.............................................. 651 200 €

 
  *  
*    *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l'avis du conseil de gestion,
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Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

 Approuve le budget primitif 2016 du SATESE qui s'équilibre en mouvements réels à 
651 200 € ;

 Approuve la répartition détaillée ci-dessus des dépenses et des recettes pour chaque 
activité du service.

Adopté à l'unanimité.
Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC
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